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Communiqué aux médias 
 

Nouvelle présidence pour les médecins fribourgeoises 
 
Réunis en assemblée générale le jeudi 22 juin 2023, les membres de l’association 
Médecins Fribourg – Ärztinnen und Ärzte Freiburg (MFÄF) ont renouvelé leur comité. 
Trois femmes composent la nouvelle présidence de MFÄF.  
 
Déjà membre du comité de MFÄF, la Dre Anouk Osiek Marmier, spécialiste en 
médecine interne générale, est nommée présidente de l’association. Elle représente 
la société fribourgeoise aux niveaux romand et national. Elle assure les liens avec les 
autorités cantonales et auprès des médias francophones. Elle gère aussi la 
commission des établissements médico-sociaux (EMS). Anouk Osiek Marmier 
remplace le Dr Jean-Marie Michel, président depuis 2017, qui quitte ses fonctions tout 
en conservant une place au sein du comité de MFÄF. 
  
Également membres du comité, les Dres Karin Rudaz-Schwaller et Sophie Zuercher, 
sont élues vice-présidentes. Karin Rudaz-Schwaller, spécialiste en médecine interne 
générale, gère la commission « urgences/garde » qui organise les services de 
médecins de garde de premier recours et des groupements de spécialistes. Elle fait 
aussi le lien avec les structures d’urgence du canton de Fribourg. Mme Rudaz-
Schwaller est la représentante de MFÄF auprès des médias germanophones.  
Sophie Zuercher, spécialiste en médecine interne générale, préside la commission de 
défense des intérêts professionnels et s’occupe de toutes les questions en lien avec 
la structure tarifaire TARMED. Les nouvelles vice-présidentes remplacent les Drs 
Philippe Otten et Rémy Boscacci qui, après respectivement 21 et 10 ans d’un intense 
engagement au sein de MFÄF, ont décidé de quitter le comité. 
La nouvelle présidence, ainsi que tous les membres du comité, tiennent à remercier 
chaleureusement les Drs Michel, Otten et Boscacci pour leur précieuse collaboration 
durant toutes ces années. 
 
Comité pluridisciplinaire 
L’assemblée générale a élu trois nouvelles personnes au sein du comité : la Dre 
Sylviane Schobinger-Clément, spécialiste en pathologie, le Dr Philippe Béfahy, 
spécialiste en gynécologie et obstétrique et le Dr Kyriakos Xafis, spécialiste en 
urologie. Ces médecins rejoignent l’équipe déjà composée du Dr Jean-Marie Michel, 
spécialiste en chirurgie générale et traumatologie et en chirurgie viscérale, et des Drs 
Nicolas Blondel, médecin cadre en médecine interne à l’HFR et Marc-Antoine Gamba, 
spécialiste en médecine interne générale. Le comité représente ainsi différentes 
spécialisations du monde médical, reflétant la diversité des membres de l’association.  
 

Les patientes fribourgeoises au centre des préoccupations 

Les membres du comité entendent poursuivre le travail initié par leurs prédécesseures 

en mettant toujours les patientes au centre de leurs préoccupations. L’association 
travaille sans relâche pour maintenir une médecine de qualité et de proximité dans le 
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canton de Fribourg tout en assurant des conditions de travail optimales permettant aux 

médecins de garantir la meilleure prise en charge de leurs patientes. Elle entend 
défendre et accompagner ses membres dans les nombreux défis qui touchent le 
monde de la santé : formation, relève, lutte contre la pénurie de médecins, négociation 
avec les partenaires tarifaires et collaboration avec tous les acteurs de la santé. MFÄF 
représente aussi le corps médical auprès de la population, des autorités et d’autres 
institutions. Motivé et soudé, le comité mettra tout en œuvre pour relever ces défis 
exigeants.  
 
Fribourg, le 23 juin 2023 
 
www.mfaf.ch 
 
 

Fondée en 1827, la Société de Médecine du Canton de Fribourg devient Médecins 
Fribourg – Ärztinnen und Ärzte Freiburg (MFÄF) en 2019. Elle représente la majorité 

des médecins établies dans le canton. Elle est l’association de base de la Fédération 
des médecins suisses (FMH) en terres fribourgeoises. MFÄF s’engage pour une 
médecine de qualité mettant au centre de ses préoccupations la santé des patientes 

et patients fribourgeoises, dans le respect des règles éthiques et déontologiques. 

 
 


